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Les Servitudes d’Utilités Publiques sont des limitations administratives du droit de propriété et d’usage du sol. 
Elles sont visées par les articles L.151-43, L.153-60, L.152-7 du code de l’Urbanisme. Mises en œuvre par les 
Services de l’Etat, elles s’imposent aux autorités décentralisées lors de l’élaboration des documents 
d’urbanisme. Il y a obligation pour le PLU à respecter les Servitudes d’Utilités Publiques. 
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1. SERVITUDE RELATIVE A L’ETABLISSEMENT DES 

CANALISATIONS ELECTRIQUES  
 
Cette servitude est instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 15/06/1906 (abrogée) ; de 
l’article 298 de la loi de finance du 13/07/1925, de l’article 35 de la loi n°46.628 du 8/04/1946 (abrogée), de 
l’article 25 du décret n°64.481 du 23/01/1964, des articles L.323-3 à L.323-9 et L.323-10 du code de l’énergie. 
 

SERVITUDE DE TYPE I4 
Catégorie : II Aa 
 

Ouvrages concernés : 

 
 Lignes électriques 2ème catégorie 

 
 
Service 

 
E.D.F - G.D.F 

57, Rue Bersot - BP 1209 
25004 BESANCON CEDEX 
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2. SERVITUDE RESULTANT D’UN PLAN DE PREVENTION 

DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES 
 
Servitude établie en application de l’article L 562-1 du Code de l’Environnement ou d’un document valant plan de 
prévention des risques naturels prévisibles en application de l’article L 562-6 du Code de l’Environnement. 
 

SERVITUDE DE TYPE PM1 
Catégorie : IV B 
 

Plan concerné 

 
 P.P.R. mouvements de terrains dans les communes de Macornay, Moiron et Vernantois 

 
Texte instituant la servitude 

 
Arrêté préfectoral du 07/06/1996 
 
Description détaillée de la servitude du PPRN mouvements de terrain 

 
Le PPRN délimite trois zones selon l’importance des risques encourus : 
- Zone I : risques majeurs ; 
- Zone II : risques moyens ; 
- Zone III : risques mineurs ou sans risque. 
 
Le règlement annexé à l’arrêté d’approbation du PPRN détermine les règles de constructibilité de chacune de ces 
zones. 
 
Service 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

4, rue du Curé Marion 
BP 50356 

39 015 Lons-le-Saunier 
 

 
 
 

Plan concerné 

 
 P.P.R.N. Risques inondations de la rivière LA SORNE et du ruisseau LE SAVIGNARD 

 
 
Description détaillée de la servitude du P.P.R.N. Inondation 

 
Le PPRN comprend deux types de zones de dangers au sens de l’article L 561-1 du Code de l’environnement : la 
zone rouge et la zone bleue. L’ensemble de ces deux zones est appelé « zone inondable » par convention. 
Conformément aux dispositions de l’article L 562-1 du Code de l’environnement, le règlement du PPRN précise les 
mesures :  

 D’interdiction et les prescriptions applicables dans chacune des zones de danger ; 

 De prévention, de protection et de sauvegarde ; 

 Relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis 
en culture ou plantés existants à la date d’approbation du plan.  
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Service 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

4, rue du Curé Marion 
BP 50356 

39 015 Lons-le-Saunier 
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3. RESERVES NATURELLES REGIONALES OU 

NATIONALES 
 
Réserves naturelles instituées par l’autorité administrative en application des articles L. 332-1 à L. 332-15, L. 332-
19 et L. 332-19-1 du Code de l’environnement. 
 

SERVITUDE DE TYPE AC3 
Catégorie : IAd 
 

Réserve naturelle nationale de « la grotte de la Gravelle » 

 
Texte instituant la servitude 

 
Décret du 15 décembre 1992 
 
Service 

 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

Service Evaluation Développement et Aménagement Durable 
Département Aménagement Durable 

17 E rue Alain Savary – BP 1269 
25005 BESANCON Cedex 

 
 

Réserve naturelle régionale de « la Côte de Mancy » 

 
Texte instituant la servitude 

 
Arrêté préfectoral du 12 novembre 1996 
 
Service 

 
CONSEIL REGIONAL 

Square Castan 
25000 BESANCON 
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4. SERVITUDE D’ALIGNEMENT 
 
Servitude attachée à l’alignement des voies nationales, départementales ou communales. 
 
 

SERVITUDE DE TYPE EL7 
Catégorie : IIDd 
 

Ouvrages concernés 

 
 Route départementale 117 

 
Texte instituant la servitude 

 
Adopté par décret en date du 14 décembre 1889. 
 
 
Service 

 
Conseil Départemental 
17 rue Rouget de Lisle 
39039 Lons-le-Saunier 
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5. SERVITUDE DE PROTECTION DES MONUMENTS 

HISTORIQUES 
 
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 de la loi du 31 décembre 1913 
modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue ; 
 
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en conseil d’État en application de l'article 1er 
(alinéa 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 autour des monuments historiques classés ou inscrits ; 
 
Périmètres et protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 ; 
 
Périmètre de protection modifié en application de l'article 4 de l'ordonnance n° 2005-1128 du 8 septembre 2005. 
 
Textes codifiés : articles L621-1 à L621-33 du Code du Patrimoine. 
 

SERVITUDE DE TYPE AC1 
Catégorie : IBa 
 

Château de Courbouzon 

 
Ouvrage concerné 

 
 Château de Courbouzon (corps de logis en totalité, y compris les décors ; façades et toitures des communs 

; les murs de clôture et portails (cad AD 136, 157, 160, 161). 
 
Texte instituant la servitude 

 
Inscrit à l’inventaire des Monuments Historiques le 28 juillet 2004. 
 
 
Service 

 
UNITE TERRITORIALE D’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE 

L’Odyssée 
13, rue Louis Rousseau 
39 016 Lons-le-Saunier 
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